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1.0 Sommaire exécutif 

 

 
 
 

Projet : Relocalisation de la cour de services de l’arrondissement d’Outremont 
 
Relocaliser les différents bâtiments de la cour de service de l’arrondissement d’Outremont présentement installée rue 
Ducharme au sud du développement prévu de l’université de Montréal. 
 
Contexte : 
 
Le site occupe présentement une superficie de ± 21 000 m² et comporte plusieurs bâtiments dont les différents 
systèmes (enveloppe et mécanique) ont largement dépassé leur durée de vie utile. 
 
Programme / résumé 
Site :    13 800 m² 
Deux bâtiments  Bureaux-atelier : 2 071 m² / Entreposage non chauffé : 960 m² 
Un abri à matériaux  650 m² 
Éco-centre   1 230 m² 
 
D’autres espaces d’entreposage et des espaces de stationnement pour les véhicules de la ville complètent l’occupation 
du site; 
 
Caractéristiques :  

- Le terrain visé est borné par les voies ferrées au nord et à l’ouest; 
- Le site proposé permet le prolongement d’un lien nord-sud par le prolongement de la rue de l’Épée, 

segment au nord du rail (secteur Parc-Extension); 
- Le bâtiment principal se divise en trois zones distinctes : les bureaux, les ateliers et les garages; 
- Le projet inclut également une aire pour la récupération : un éco-centre; 
- Le projet, de par sa localisation et ses fonctions permet l’intégration des normes de conception de 

développement durable : LEED. 
 
Remarques :  

- L’état actuel des installations et la séquence des travaux rendent difficile voire impossible la récupération 
des certains éléments de structure; 

- Le statut quo exigerait des investissements majeurs pour le maintien et l’entretien des bâtiments existants 
 
Coût évalué du projet : 9,12 M$ après le retour de taxes 
    (Ce coût n’inclut pas l’achat et la décontamination du site) 
 
Comparables : 
 
Arrondissement Le Plateau Mont-Royal    superficie du site :  34 000 m² 
  (projet Bernard-De Gaspé) 
Arrondissement Mercier / Hochelaga-Maisonneuve  superficie du site :  38 860 m² 
Arrondissement de Verdun     superficie du site :  36 625 m² 
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Ville de Montréal / Arrondissement d’Outremont 
2.0 Introduction 

 
   

Compte tenu du développement prévu du campus de l’Université de
Montréal sur le site de la gare de triage d’Outremont et de la vétusté 
des équipements et des bâtiments en place dans l’actuelle cour de
services, les directions de la gestion de projets et des immeubles du
SMVTP de la Ville de Montréal, de concert avec la direction des
travaux publics de l’arrondissement d’Outremont ont mandaté Dubois 
Girard architectes afin qu’ils étudient la possibilité d’implanter la cour
de services sur un autre site situé au nord-est du futur campus. 
 
De concert avec les responsables, les architectes ont donc préparé : 

� un programme des services; 
� un programme des bâtiments; 
� une esquisse d’aménagement; 
� une estimation. 
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3.0 Programme 

 
   

Basé sur des projets similaires réalisés au cours des dernières années
dans d’autres arrondissements de Montréal, le programme exprime les
différents besoins en espace que requiert le projet de relocalisation de 
la cour de service.  Validant les superficies en partant des espaces déjà
en place, le programme décrit les différentes fonctions requises tout en
y attachant des superficies spécifiques à chacune. 
 
Le programme se divise donc en deux grands volets : les espaces 
extérieurs et les services; et les espaces intérieurs. 
 
Chacune des superficies énoncées est intégrée dans l’organisation
générale du site.  En raison de la forme même du site offert, il se peut
que certains espaces soient traités comme résiduels. 
 
Le blocage des espaces qui est proposé illustre brièvement les liens
qui attachent les espaces les uns aux autres.  Sans être exhaustif,
l’organisation des espaces laisse présager un parti architectural qui
tient compte des espaces disponibles et de l’organisation spatiale du
site. 
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3.a Tableau des superficies 

 
 

  Existant  Requis  
Bâtiment principal Nb m² Nb m² Remarques 
Rez-de-chaussée          

Bureau de 2 agents de bureau 1 12.0 1 14.0 Aire ouverte 

Poste de contrôle    1 10.0 Fermé 

Bureau du contremaître en bâtiments 1 12.0 1 8.0 Aire ouverte 

Bureau du contremaître en voirie 1 8.0 1 8.0 Aire ouverte 
Bureau du contremaître de propreté 1 17.0 1 8.0 Aire ouverte 

Bureau du contremaître des parcs 1 11.0 1 8.0 Aire ouverte 

Bureau du  contremaître horticulture 1 9.0 1 8.0 Aire ouverte 

Salle de rencontre    1 12.0 Fermée 

Comptoir d'accueil    1 10.0 Fermé 

Toilettes et vestiaires 1 85.0 1 60.0   
Cafétéria (20 personnes) 1 inclus 1 24.0   

Local de premiers soins    1 6.0   
 sous-total nette     176.0 
 Ratio nette/brute 0.35    61.6 
 sous-total brute     237.6 
      
Étage          

Bureau du directeur 1 10.0 1 12.0  

Bureau du chef de division 1 13.0 1 10.0  

Bureau de secrétaire 1 11.0 1 10.0  
Salle de conférence 1 25.0 1 25.0 Environ 12 personnes

Espace pour équipement de bureau 1 8.0      

Espace pour équipement de bureau 1 8.0      

Bureau du coordonnateur de la circulation 1 11.0 1 10.0   

Bureau de l'agent technique 1 15.0 1 15.0 Aire ouverte 

Bureau coordonnateur événements spéciaux 1 31.0 1 31.0   
Réception / attente    1 10.0   

Aire de secrétariat pour 3 personnes    1 21.0 Aire ouverte 

Filières centralisées    1 15.0   

Photocopie et papeterie    1 8.0   

Salle à dîner 1 8.0 1 15.0   

Toilettes    1 7.0  
Salle de réseau informatique    1 10.0  

Salle électrique    1 8.0  
 Magasin 1 195.0 1 100.0  
         
 sous-total nette     307.0 
 Ratio net/brute 0.35   107.5 
 sous-total brute    414.5 
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3.a Tableau des superficies (suite) 

 
 

  Existant  Requis  
  Nb m² Nb m² Remarques 
Ateliers et garages           
 Menuiserie 1 252.0 1 165.0   
 Électricité 1 127.0 1 120.0   
 Soudure 1 204.0 1 200.0   
 Entreposage chauffé 1 195.0 1 310.0   
 Stationnement intérieur (10 véhicules)  1 1 400.0   
 Ateliers mécaniques (garages) 1 

1302.0 
1 400.0   

 sous-total nette      1,595.0  
 Ratio net/brute 0.15    239.3  
 sous-total brute      1,834.3  
       

  Superficie totale brute du bâtiment   3,537.0   2,486.3   

       
  Existant  Requis  
Terrain et aménagements extérieurs Nb m² Nb m² Remarques 

          
Aménagements extérieurs           
 Entreposage ext. non-chauffé (vacant) 1 1398.0 1 535.0   
 Abris pour matériaux 1 526.0 1 650.0   
 Dépotoir / éco centre avec conteneur 1 1575.0 1 1750.0   
 Abris pour résiduts domest. dangereux     1 125.0   
 Poste d'essence 1 320.0 1 300.0   
 Balance 1 190.0 1 64.0   
 Bassin de rétention    1 223.0   
Stationnements           
 Véhicules de déneigement et jauge à arbres 1 1600.0 1 1790.0   
 Employés, gestionnaires, cols blancs 1 1300.0 1 667.0 30 espaces 
 Véhicules ville / entretien 1 125.0 1 250.0 10 espaces 
 Véhicules ville / services 1   1 523.0 14 espaces 
 Véhicules visiteur 1   1 130.0 5 espaces 
          
 sous-total nette      7,007.0  
 Circulation     4,746.0  
       

  Superficie totale des aménagements ext. 17,958.0   11,753.0   

       

  Implantation au sol des bâtiments   3,170.0   2,247.0   

       

  Superficie totale de la cour de services   21,128.0   14,000.0   
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3.b Blocage des espaces 
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4.0 Site 

 
   

Dès les premières rencontres, il fut convenu de regarder la possibilité 
d’implanter la cour dans l’angle aigu laissé par la rencontre des deux
voies ferrées.  Cherchant à créer un lien avec le prolongement de
l’avenue de l’Épée, le site a été circonscrit tant dans sa forme que dans 
sa superficie. 
 
En effet, partant des précédents des autres projets, la ville a ciblé un
objectif qui répond tant au projet qu’au budget alloué pour la prise de
possession du terrain. 
 
Afin de relier le site avec le réseau routier, il fut convenu d’imaginer 
que le site pourrait être accessible par un prolongement de l’avenue
Atlantic, vers l’ouest. 
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4.a Proposition d’aménagement 
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4.b Illustration 3D du site 
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5. Objectifs LEED 

 
  Compte tenu de la spécificité du projet, il est possible d’imaginer dès

les premières esquisses que le projet s’inscrive dans une démarche
d’accréditation LEED. 
 
De part la sélection même du site et de sa réaffectation, les sept
critères préalables sont obtenus dans les cinq premières divisions de la
certification. 
 
D’autres éléments de design pourraient être traités dans des 
applications liées au site.  À titre d’exemple, de par sa forme, le site 
laisse des espaces plus ou moins aménageables.  Ce qui permet de
créer des espaces pour la rétention des eaux de pluie.  Ces eaux
pourraient une fois captée, être filtrées et servir à alimenter le lavage 
des rues. 
 
D’autres points liées à une conception inspirée peuvent également
s’ajouter tels : 
 
- Les moyens de transport de remplacement : 
 - Bicyclettes et vestiaires; 
 - Véhicules hybrides; 
- L’aménagement du site visant à réduire les îlots de chaleur : 
 - Revêtement de sol, couleur des matériaux, végétation; 
- La réduction de la pollution lumineuse sur le site; 
- L’aménagement paysager économe en eau; 
- La gestion efficace de l’eau; 
- L’optimisation des différents systèmes mécaniques; 
- L’apport de la lumière naturelle (dans les bureaux et les 
 ateliers) 
- Le choix des différents matériaux.  
Plus d’autres critères encore plus spécifiques. 
 
Face à un tel contexte, il sera possible de tracer des balises de
conception qui repoussent la vision traditionnelle de la cour de 
services.  Nous pensons qu’en tablant sur des prémisses claires ainsi
que sur la vocation d’éco-centre du site, il sera possible d’obtenir une 
certification LEED. 
 
Toutefois, sachant que le projet inclut une multitude de fonctions liées
à l’entretien de véhicules « énergivores », il est important de bien
cibler les objectifs à atteindre et d’éviter de se perdre dans des
concepts complexes et sans gain d’efficacité-monétaire. 
 
Il est donc possible d’obtenir des points LEED avec l’implantation 
même de la cour sur le site.  Sa localisation par rapport au transport en
commun (train) et sa décontamination marquent les bases solides d’un
projet novateur. 

 
  

Étude de faisabilité / DG 08-012 
Dubois Girard architectes 

14 de 15

 



Étude de faisabilité 

 

Relogement de la cour de services 
Ville de Montréal / Arrondissement d’Outremont 
6. Estimation 

 

    Quantité  $   Unité  Coût total 
1 Bâtiment      

  Bureaux  652.1 1,600.00 m²       1,043,360.00 $ 
  Ateliers - garage 1834.3 1,250.00 m²       2,292,875.00 $ 

2 Entreposage      
  Entreposage extérieur 960.0 750.00 m²         720,000.00 $ 
  Abri à matériaux 650.0 750.00 m²         487,500.00 $ 

3 Éco-centre      
    1230.0 375.00 m²         461,250.00 $ 

4 Poste d'essence      
    300.0 450.00 m²         135,000.00 $ 
        

5 Balance   1 80,000.00  unité            80,000.00 $ 
6 Surface pavée  8500.0 46.00 m²         391,000.00 $ 
7 Clôtures   750.0 55.00  m.l.            41,250.00 $ 
8 Éclairage et services  1 75,000.00  allocation            75,000.00 $ 
9 Aménagement paysager            150,000.00 $ 

        
    Sous-total         5,877,235.00 $ 
    Contingences 10%          587,723.50 $ 
    Incidences 5%          323,247.93 $ 
    Sous-total         6,788,206.43 $ 
       
    Administration et profits 12%          814,584.77 $ 
    Sous-total         7,602,791.20 $ 
       
    TPS 5.0%          380,139.56 $ 
    TVQ 7.5%          598,719.81 $ 
    Total         8,581,650.56 $ 
        

10 Honoraires professionnels  10%          858,165.06 $ 
    TPS 5.0%            42,908.25 $ 
    TVQ 7.5%            67,580.50 $ 
    Total           968,653.81 $ 
    Retour de taxes           423,047.81 $ 
    Coût final budgétaire       9,127,256.56 $ 
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